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MOTIVATIONS OU CONDITIONS / REMARQUES

Ce@e demande fait suite à une première autorisa&on en 2019. On remarquera qu’en 2018, une 

opéra&on avait été conduite (avec quelle autorisa&on ?) qui avait porté sur 8 nids. En 2019, ce 

sont 17 nids qui ont été traités, avec 10 nouveaux emplacements.

Si le bilan 2019 est joint à la demande 2020, le dossier joint ne présente toujours pas les 

problèmes. On parle de nuisances sonores, salissures … de quel ordre ?

Compte tenu de la démographie de l’espèce, le nombre de nids va vraisemblablement augmenter 

encore. Les facteurs clés sont la disponibilité en nourriture à côté (décharges, dépôts nourriture, 

nourrissage par public ?) et la disponibilité en toitures favorables.

Le prestataire lui-même indique que l’ac&on a pour effets de déplacer les couples et que tous les 

nids ne seront pas accessibles. Donc à terme, l‘ac&on est vouée à un échec rela&f.

Engager une réflexion sur une stratégie combinant effarouchement, installa&on de disposi&fs 

répulsifs sur les bâ&ments les plus sensibles, une informa&on du public (si besoin) et la recherche 

des zones de nourrissage des oiseaux, sous peine de non-reconduc&on de l’autorisa&on.


